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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

PARC SPORTIF
Le 4 juillet dernier, en présence de plusieurs 
dignitaires et citoyens de Fossambault-sur-
le-Lac, nous avons procédé à l'inauguration 
officielle du parc sportif et, dans un deuxième 
temps, à l'identification du nom de ce parc. 
C'est en présence de 25 membres de la 
famille Lucchesi et du ministre des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire, 

M. Pierre Moreau, qu'a eu lieu le dévoilement de la plaque commémorative à 
l'honneur de M. Fernand Lucchesi. Vous trouverez, dans cette édition de «L'Entre-
Guillemets», le texte figurant sur la plaque commémorative ainsi que des photos 
de cette journée.

Notez que ce parc a été conçu pour répondre aux besoins des citoyens de tous 
âges, tel qu'énoncé dans la politique familiale et la politique des loisirs et des sports de la Ville. Nous croyons que cet aménagement contribuera au 
mieux-être de la population pour de nombreuses années.

COMPLEXE MUNICIPAL INCLUANT UNE SALLE COMMUNAUTAIRE ET UN HÔTEL DE VILLE
En 2013, nous avions présenté une demande de subvention pour nous aider dans la construction d'un complexe municipal. L'état de vétusté des locaux, le 
manque d'espace suffisant pour permettre les opérations régulières de la ville, et la sécurité des citoyens utilisateurs de la salle communautaire Le Bivouac 
justifiaient notre demande. Une réponse négative nous avait été transmise, tout en nous invitant à présenter un projet simplifié car notre demande était 
admissible dans le cadre du programme de financement, ce qui fut fait en 2014.

Le 28 août 2014 nous déposions au ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire une nouvelle demande de subvention et le 7 juillet 
dernier, nous recevions la réponse tant attendue à cette demande d'aide financière. Il s'avère que malheureusement, nos efforts et les énergies mis dans 
ce dossier n'ont pas porté fruits. Vous trouverez, dans les pages qui suivent, copie de la lettre du Ministère nous informant de sa décision.

Considérant les argents mis dans ce dossier, la démarche d'équilibre budgétaire du 
gouvernement provincial, et les autres priorités identifiées pour notre ville, nous prenons 
la décision de mettre ce dossier en dormance et de le revoir lorsque le contexte budgétaire 
sera favorable. Nous n'avons pas, comme citoyens, les moyens de réaliser un tel projet 
sans subvention, même si c'est pour répondre à des besoins réels et identifiés.

SOUPER DU COMMODORE
Le samedi 25 juillet avait lieu un évènement rassembleur pour la population, à savoir le 
souper du Commodore, M. Nikolas Poulin. Cette activité annuelle, sous la responsabilité 
de madame Sophie Cloutier, a regroupé plus de 140 personnes sous le chapiteau. Cette 
année, une innovation est venue agrémenter le souper; le traiteur a été remplacé par 
des camions-restaurants offrant des mets variés. Les profits réalisés sont réinvestis pour 
les jeunes inscrits à la Corporation nautique de Fossambault (CNF). Merci madame 
Cloutier pour la qualité de cet évènement.
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8 septembre 2015 
Date de tombée : 21 août 2015

prochaine parution

	  

	  

« L’entre-GuiLLemets »

À noter que le genre masculin
est utilisé dans ce
document dans le but d’alléger le texte.

COMITÉ DE TRAVAIL

Stéphanie Langlois,
responsable des 
loisirs, culture et  
vie communautaire 

Céline Gilbert,
secrétaire de direction 
et greffière adjointe

Jacques Arsenault,
directeur général, 
trésorier et greffier

Jean Laliberté,
maire

Hélène Thibault,
conseillère municipale
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CHAPELLE SAINT-JOSEPH-DU-LAC
Le 17 juillet dernier avait lieu le vernissage de 
l'exposition d'œuvres d'artistes-peintres dans ce lieu 
communautaire de plus en plus fréquenté grâce à 
l'implication d'un conseil d'administration imaginatif et 
dévoué. Environ 117 personnes ont été dénombrées 
lors de cette activité d'ouverture de l'exposition qui s'est 
tenue du 18 juillet au 9 août. Merci aux exposants et aux 
organisateurs pour cette belle réussite!

Le maire,

Jean Laliberté

 
 

Retour à l’horaire régulier à l’hôtel de ville

À partir de la semaine du 6 septembre,
fermé les vendredis p.m.

Les bureaux de l’hôtel de ville seront
fermés le 7 septembre en raison de la

Fête du travail.

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com
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  Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

ACQUISITION D’UN TERRAIN RUE 
GINGRAS 
Nous avons procédé, lors de la réunion 
publique du 4 août dernier, à l'adoption 
d'un règlement d'emprunt concernant, 
entre autres, l'acquisition du terrain sur 
lequel est situé présentement le restaurant 
Le Baladeur. Nous procéderons à la 
démolition du bâtiment principal pour ne 
conserver que le terrain et ce, dès que 
nous en prendrons possession.

Deux raisons importantes motivent cet investissement. En premier lieu, 
la Ville ne possède pas suffisamment de stationnements pour combler la 
demande pendant la saison estivale. Le nombre grandissant d'utilisateurs 
de la plage municipale ainsi que la participation de la population aux 
différents évènements de loisirs organisés dans le secteur de l'hôtel de 
ville font en sorte que l'ajout de places de stationnement était nécessaire. 
En second lieu, le fait pour la Ville de posséder un des rares terrains 
commerciaux sur son territoire permet de conserver une certaine main mise 
sur le développement dans le secteur. Même si l'idée première est de créer 
du stationnement, la Ville pourrait vendre éventuellement le terrain à des 
promoteurs dont les projets seraient jugés intéressants pour la population.

MODIFICATIONS MAJEURES À LA MARINA-À-TANGONS
Au printemps 2015, près de 40 tangons (ancrages, chaînes et bouées) ont 
été déplacés par les glaces un peu partout au milieu du lac, et dans certains 
cas ont été brisés, créant une situation d'urgence de récupération puisqu'il 
devenait dangereux pour tous les bateaux de plaisance de naviguer. La 
récupération des tangons a été faite par un contracteur privé et ceux-
ci ont été replacés à l'intérieur de la Marina-à-Tangons, causant d'autres 
frustrations aux usagers car les emplacements n'étaient plus les mêmes 
et les espaces alloués entre les différents types d'embarcations n'étaient 
pas toujours respectés. Afin d'éviter que ces événements se reproduisent, 
et dans le but d'assurer une meilleure gestion, la Ville procédera à une 
modification majeure dans l’organisation de la Marina-à-Tangons pour 
la saison 2016. Une lettre en ce sens a été récemment expédiée aux 
utilisateurs. En voici les grandes lignes :

•	 À la fin de septembre 2015, tous les tangons (ancrages, chaînes, 
bouées) seront enlevés de la marina. 

•	 En mai 2016, une nouvelle installation de blocs, chaînes, bouées 
conformes et sécuritaires sera faite par un contracteur privé, 
spécialiste dans le domaine, avec plan d'arpentage à l'appui, à 
l'intérieur du périmètre, respectant les distances et les emplacements 
(81 maximum) alloués aux différents types d'embarcation.

•	 Tous les usagers de 2015 auront la possibilité de réserver leur 
emplacement pour 2016 en premier lieu avant que des espaces soient 
offerts à de nouveaux usagers.

•	 La Ville procédera à l'enlèvement des bouées à la fin de septembre 
de chaque année et les entreposera au garage municipal de la Ville 
où les réparations et remplacements nécessaires seront faits durant la 
période hivernale; le tout sera replacé au printemps suivant. Des frais 
annuels pour le paiement des immobilisations et des coûts d'opération 
seront dorénavant chargés aux utilisateurs. Un montant à cet effet de 
200 $ sera exigible en 2016. Les montants ultérieurs seront déterminés 
dans le règlement annuel concernant l’imposition des taxes et des 
tarifs municipaux.

Une soirée d'information est prévue le mardi 15 septembre prochain à 19 h 
à la salle communautaire Le Bivouac de l'hôtel de ville. Tous ceux et celles 
qui ont un intérêt dans ce projet sont invités à y assister (voir l'encart à cet 
effet dans ce journal).

ARRÊT OBLIGATOIRE / INTERSECTION DE LA RUE COOTE ET 
ROUTE DE FOSSAMBAULT
À la demande des citoyens du secteur, et comme vous le savez sûrement, 
nous avons installé des arrêts obligatoires de tous côtés à l'intersection des 
rues Coote et de la route de Fossambault. Cela constitue une étape importante 
dans le but d'assurer la sécurité des piétons qui traversent régulièrement cette 
intersection. Il appert toutefois que certains conducteurs ne respectent pas 
l'arrêt obligatoire en vigueur et risquent ainsi de causer de graves accidents. La 
Sûreté du Québec a été avisée de cette situation et a remis plus d'une trentaine 
de contraventions aux personnes fautives au cours des dernières semaines. 
Vous comprendrez que notre but n’est pas de pénaliser les conducteurs, bien 
au contraire, mais nous devons voir à ce que les règles soient respectées. La 
sécurité des citoyens et des citoyennes, c'est l'affaire de tous et de toutes! Nous 
demandons donc votre collaboration à cet effet.

Le directeur général,

Jacques Arsenault
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  Mot du CONSEILLER

Bonjour,

Le 25 juillet dernier a eu lieu le classique souper du 
commodore, souper-bénéfice pour la Corporation 
nautique de Fossambault (CNF). Année après année, les 
gens répondent en grand nombre à cet événement qui est 
toujours très attendu durant l'été et pour lequel plus de 
143 personnes y ont assisté. Le succès de cet événement 
ne serait pas le même sans l'implication des membres béné-
voles de la CNF. Je tiens à souligner le travail remarquable 
du commodore, monsieur Nikolas Poulin, et des membres 
du conseil d'administra-

tion pour cette soirée magnifique. Je ne peux passer 
sous silence l'excellent travail de la vice-commodore, 
madame Sophie Cloutier, responsable et organisa-
trice du souper. Une nouvelle formule cette année en 
a surpris plus d'un et a fait l'unanimité. Deux restos 
mobiles, dont le Chic Shack et le Barbacoa BBQ, nous 
ont servi des côtes levées et des tacos alors qu'une 
crème glacée mobile nous servait le dessert. Tous se 
sont régalés. Et pour agrémenter la soirée en musique, 
quelle autre belle surprise que le groupe Presstone  
avec la jeune chanteuse, résidante de Fossambault-
sur-Lac, qui nous a livré une étonnante performance. 
Bravo à Sophie Cloutier et son équipe!

Mike Tuppert, conseiller
District no 3

Sur la photo : Madame Tremblay et monsieur Frédrick Masson de Frédérick Masson Remax, commanditaire de de 
l’événement, Nikolas Poulin, commodore de la CNF, Jean Laliberté, maire et sa conjointe, Jeanne Boilard ainsi que 
Sophie Cloutier, administratrice de la CNF et représentante pour le cabinet Poudrier Bradet Avocats, S.E.N.S 
également commanditaire de l’événement.

WWW.ACACIADESIGN.CA
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Résolution 119-08-2015 
Adoption des comptes à payer 
au 31 juillet 2015

Résolution 120-08-2015 
Acceptation des demandes de permis dépo-
sées en vertu du Règlement sur les PIIA

Résolution 121-08-2015 
Demande de dérogation mineure concer-
nant le lot numéro 5 703 633, situé sur la 
rue de Kilkenny

Résolution 122-08-2015 
Demande de dérogation mineure concer-
nant le lot numéro 4 743 371, 1, rue du 
Vieux-Fourneau

Résolution 123-08-2015 
Adoption du Règlement numéro 11010-2015 
modifiant le Règlement numéro 10610-2013 
sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux afin de remplacer l’annexe B 
concernant les ententes pour la réalisation 
de travaux relatifs aux infrastructures muni-
cipales (Ville maître d’œuvre), et l’annexe C 
concernant les ententes pour la réalisation 
de travaux relatifs aux infrastructures muni-
cipales (promoteur maître d’œuvre)

Résolution 124-08-2015 
Adoption du second projet de Règlement 
numéro 11020-2015 modifiant le Règlement 
numéro 2007-01-9125 relatif au zonage, afin 
de modifier les normes d’implantation et les 
constructions autorisées dans les cours

Résolution 125-08-2015 
Adoption du Règlement numéro 11040-2015 
décrétant un emprunt maximal de 190 000 $ 
concernant l'acquisition du lot numéro 
4 743 587 et la réorganisation de la Marina-
à-Tangons

Résolution 126-08-2015 
Appui à la Nation huronne-wendat concer-
nant la protection du Nionwentsïo

Résolution 127-08-2015 
Autorisation de signature / Addenda à l'en-
tente relative à la protection contre l'incendie 
et à la protection civile

Résolution 128-08-2015 
Acceptation provisoire des travaux / Réamé-
nagement du parc sportif et autres terrains 
de sport

Résolution 129-08-2015 
Autorisation de signature / Renouvellement 
de l'entente relative à l'installation d'un quai 
privé communautaire au bout de la rue 
Ontaritzi

Résolution 130-08-2015 
Autorisation de signature / Renouvellement 
de l'entente relative à l'installation d'un quai 
privé communautaire au bout de la rue 
Ontaritzi

Résolution 131-08-2015 
Modification de la résolution numéro 
87-05-2015 / Panneau d'arrêt obligatoire, 
intersection rue des Pins et route de 
Fossambault

Résolution 132-08-2015 
Engagement de la Ville envers le ministère 
du Développement durable, de l'Environne-
ment et de la Lutte contre les changements 
climatiques

Résolution 133-08-2015 
Présentation au ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire 
(MAMOT) / Plan d'action / Programme d'éli-
mination des raccordements inversés

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE
DU 4 AOÛT 2015

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Pierre Hallé
District #1

Urbanisme
Culture
Corp. Chapelle Saint-
Joseph-du-Lac
Comité culturel MRC J.-C.
Patrimoine

Jim O’Brien
District #2
Aménagement des 
infrastructures de loisirs
Sécurité municipale
Gestion des plages municipales
Travaux publics
Gestion des matières 
résiduelles

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Maire suppléant 2016

Hélène Thibault
District #4

Ressources humaines
Communications
Mairesse suppléante 2017

Jean Perron
District #5

Administration
financière
Maire suppléant 2015

Marcel Gaumond 
District #6

Bibliothèque
Famille
Corporation du bassin
de la J.-C. (CBJC)

Jean Laliberté
Maire de
Fossambault-sur-le-Lac
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PLAQUE COMMéMORATIVE FERNAND LUCCHESI

M. Fernand Lucchesi a servi la communauté Fossambaugeoise pendant plus de 15 ans (1972 à 1987) à titre de 
conseiller municipal et de maire de notre ville. Homme généreux de son temps, de ses idées pour notre milieu de vie, 
il a aussi joué un grand rôle au niveau des loisirs et des sports, tant à l'échelon local, régional que national.

Encore là, il n’a jamais compté le temps et les efforts consacrés pour les jeunes. Homme dynamique, jovial, passionné 
et engagé, il prêchait l’exemple par une phrase qui l’a rendu célèbre et combien importante dans notre façon d’être, 
« La Vita è bella » « La vie est belle ».

Il a toujours su passer de la parole aux actes, faisant de notre milieu de vie un lieu à l’image de ses aspirations 
pour le bien-être des citoyens.

Fernand, nous te dédions ce parc qui se voit à l’image de tes rêves pour la jeunesse de tous les âges.

Merci Fernand pour ton implication municipale.

Le maire,

Jean Laliberté
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La Ville de Fossambault-sur-le-Lac souhaite 
connaître les besoins des familles pour les 

camps de jour et les loisirs d’été 
 

OÙ SE PROCURER UN QUESTIONNAIRE? 
- À l’hôtel de ville 
- À la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 
- Auprès de votre camp de jour (CNF ou CNLSJ) 
- À la Bibliothèque « La Source » 
- En ligne sur le site Internet de la Ville www.fossambault-sur-le-lac.com  

 

 

DERNIèRE CHANCE

- À l'hôtel de ville
- À la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
- Auprès de votre camp du jour (CNF ou CNLSJ)
- À la Bibliothèque " La Source "
- En ligne sur le site Internet de la Ville www.fossambault-sur-le-lac.com
- Parc Fernand Lucchesi

ASSEMBLéE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Comité de la Marina-à-Tangons, secteur du Quai/des Dériveurs

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire procéder à des changements importants dans l'organisation de la 
Marina-à-Tangons située dans le secteur du Quai/des Dériveurs.

Toutes les personnes intéressées par ce sujet sont invitées à une importante assemblée publique de consultation qui aura lieu :

Le mardi 15 septembre 2015 à 19 h 
Salle communautaire Le Bivouac

I N V I T A T I O N

CONSULTATION PUBLIQUE IMPORTANTE
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Questionnaire

sur les besoins des familles pour les camps de jour 
et les loisirs d’été de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac

Pour les parents dont les enfants  
sont âgés entre 0 et 16 ans

Courez la chance  
de gagner un iPad mini. 
C’est simple, vous n’avez qu’à compléter  
le questionnaire. Voir les détails à la fin.

Complétez le questionnaire en version électronique
www.fossambault-sur-le-lac.com 
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  SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

VOUS AVEZ DES PROJETS DE RéNOVATIONS OU DE 
CONSTRUCTION?

Les vacances estivales sont une période propice pour réfléchir aux 
travaux que l'on souhaite apporter à notre propriété. Qu’ils soient 
modestes ou de grande envergure, nous vous demandons de 
communiquer avec le Service de l’urbanisme et de l’environnement 
afin de savoir si votre projet nécessite une demande de permis 
à la Ville. Certains travaux, dans quelques secteurs de la ville, 
doivent faire l’objet d’une analyse en vertu du Règlement relatif aux 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). Certains 
d'entre eux devant être recommandés par le Comité consultatif 
d'urbanisme (CCU) et autorisés par le conseil municipal, il est 
important de prendre conscience que l’obtention du permis est plus 
longue en raison des différentes étapes du processus. 

Les types de travaux suivants doivent faire l’objet d’une demande 
en vertu du Règlement sur les PIIA.

•	 Construction d’une nouvelle maison (dans toutes les zones 
assujetties au PIIA soit : 1A (vert), 1B (vert), 2A (vert pâle), 
2B (vert pâle), 3A (rouge), 3B (rouge), 4A (beige), 4B (beige), 
5 (turquoise), 6 (mauve) et 7 (bleu) (Voir le journal sur le site 
Internet pour la version couleur);

•	 Construction d’un garage ou d’une remise (dans les zones 1A 
(vert), 1B (vert), 2A (vert pâle), 2B (vert pâle), 3A (rouge) et 
3B (rouge) (Voir le journal sur le site Internet pour la version 
couleur);

•	 Agrandissement d’une maison (dans toutes les zones 
assujetties au PIIA);

•	 Modification d’une maison ou d’un garage, ajout, retrait 
ou modification de tout élément susceptible de changer 
l’apparence de la maison, incluant les changements de 
couleurs et de revêtements (dans toutes les zones assujetties 
au PIIA);

•	 Construction d’un bâtiment complémentaire possédant un 
toit et qui est intégré à la structure de la maison. Il peut s’agir 
d’une remise, d’un abri à bois, d’une galerie couverte, d’un abri 
d’auto, etc. (dans toutes les zones assujetties au PIIA).

L’analyse des demandes de permis est effectuée une fois par 
mois. C’est pourquoi il est important de faire sa demande le plus 
tôt possible. Vous avez, ci-contre, les dates de tombée pour les 

demandes de permis en fonction de la période d’émission des 
permis. Si vous déposez vos demandes après l’une de ces dates, 
vous devrez attendre la prochaine date de tombée et la prochaine 
période d’émission des permis y étant reliée.

Pour toute question relative au PIIA ou à tout autre sujet en lien 
avec l’urbanisme, n’hésitez pas à communiquer avec nous, il nous 
fera plaisir de vous répondre.

Rémi Côté,
Inspecteur en bâtiments

Louis Montgrain,
Coordonnateur du Service de l’urbanisme et de l’environnement
 

Date de tombée Période d’émission des permis
24 septembre mi-octobre

22 octobre mi-novembre
19 novembre mi-décembre
17 décembre janvier 2016

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com
Plaque commémorative Fernand lucchesi • Page 8

Relevé des entRées de seRvice d’eau potable • Pages 14

Programmation loisirs automne 2015 • Page 23-26
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Pour recevoir une version
électronique de

« L’Entre-Guillemets »,
veuillez vous abonner

directement via le
site web de la Ville:

www.fossambault-sur-le-lac.com
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  Mot TRAVAUX PUBLICS

RELEVÉ DES ENTRÉES DE SERVICE
D’EAU POTABLE

Depuis le début de l’été, un technicien du Service 

des travaux publics travaille en bordure de votre 

terrain, dans l’emprise de la ville, et sa tâche consiste 

à prendre un relevé de votre entrée de service d'eau 

potable afin de localiser précisément son emplace-

ment et faciliter les opérations d’ouverture et de 

fermeture des valves d’eau. Ce projet se poursuivra 

dans les semaines à venir.

En faisant la recherche de la valve (bonhomme à 

l’eau), il est possible qu’il soit nécessaire de creuser 

sur votre terrain pour la localiser. Dans ce cas, soyez 

assuré que le tout sera remis en bon état. Si vous 

connaissez l’emplacement de votre valve, veuillez 

l’identifier afin de faciliter les recherches de notre 

technicien.

Nous vous rappelons que la réglementation de la 

Ville (Règlement 2007-06-9450, article 20) interdit 

toute manipulation de la valve d’eau, du regard, du 

puisard, etc., sous peine d'une amende pouvant aller 

de 500 $ à 1 000 $ plus les frais, et les coûts de 

remise en état par la Ville. Il est interdit de recouvrir 

et d’obstruer la valve d’eau qui ne doit pas être 

entourée d’arbustes, muret, cabanon, galerie, etc., à 

au moins 1,5 mètre de sa localisation.

LE RESPECT DE NOS PARCS ET ESPACES VERTS 

Nous avons la chance, sur notre territoire, d'avoir accès à plusieurs parcs et espaces 

verts, à une piste multifonctionnelle et à la plage pour pratiquer des sports et activités 

en plein air. C’est pourquoi il faut les protéger et les garder en bon état en agissant 

respectueusement. Nous vous demandons de ne pas jeter de déchets à part que dans 

les paniers à rebuts et de ne pas faire de feu ou commettre tout acte contraire au bon 

ordre public.

Afin que chacun profite des joies de l’été, il faut se rappeler que les amateurs de 

véhicules motorisés (tout-terrains) doivent respecter le code de sécurité routière et 

éviter de déranger le voisinage par le bruit parfois excessif. 

LES AVANTAGES DE PROFITER DE NOTRE PISTE CYCLABLE
Faire du vélo est un moyen agréable de vous inciter à sortir à l’extérieur et de profiter de 
l’environnement naturel de notre belle ville. Cette activité offre de nombreux bienfaits pour la santé. L’exercice renforcit votre système immunitaire, abaisse la pression artérielle et le 
cholestérol, réduit votre stress, renforce votre cœur et vous donne plus d’énergie. C’est une 
excellente activité pour les gens de tous âges.

La piste cyclable est aménagée de façon sécuritaire et vise à donner aux cyclistes un espace délimité pour circuler en toute quiétude. Il faut demeurer vigilant et surveiller autant les 
véhicules que l’état de la chaussée. Que vous soyez cycliste ou automobiliste, la sécurité est une responsabilité partagée.

Daniel Côté, contremaître 
Service des travaux publics
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Vie municipale

UTILISATION D’UN SIPHON POUR REMPLIR 
LE RéSERVOIR DE VOTRE EMBARCATION 

Pour éviter les déversements d’essence dans le lac durant le 
remplissage du réservoir de votre embarcation, l’utilisation d’un 
siphon est fortement recommandée. Cette méthode est facile, 

efficace et surtout sans dégât! Plusieurs modèles
existent sur le marché.

SéCURITé MUNICIPALE

Gardium 
418 808-8344

Sûreté du Québec 
418 310-4141

Service des incendies : 911
Urgence : 911

La Ville a retenu les services de la compagnie Gardium inc. pour assurer la sécurité des citoyens et faire respecter les différents 
règlements municipaux durant la saison estivale. Pour toutes questions concernant ce service, veuillez contacter madame 
Stéphanie Langlois à la Ville au 418 875-3133, poste 240 ou encore lui écrire à fossamrc@coopcscf.com 

Stationnement dans les rues
Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner dans les rues et sur la piste cyclable de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac.

Réceptions ou événements spéciaux
Vous recevez la famille ou des amis pour une activité spéciale? Vous devez vous 
procurer des billets temporaires de stationnement afin de permettre à vos invités 
de stationner leur véhicule en bordure de la rue. 

Il vous suffit d’en faire la demande à la réception de l’hôtel de ville. Le billet temporaire 
est valide pour une journée seulement. Ce service est gratuit. 
Information : 418 875-3133, poste 230.

En dehors des heures d’ouverture de l’hôtel de ville, et pour des cas exceptionnels 
ou imprévus, si vous avez besoin de billets temporaires, vous devez communiquer 
directement avec Gardium afin de les obtenir.

Lorsqu’il n’y a pas de vignette temporaire placée dans le véhicule et que 
Gardium n’a pas été averti préalablement, un constat d’infraction sera remis au propriétaire du véhicule.

Gardium sera en opération jusqu’au 7 septembre inclusivement
Stationnements publics :
	 	 	 •	Hôtel	de	ville
	 	 	 •	Parc	Fernand	Lucchesi	(rue	des	étangs)
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Avis publics

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 4 août 2015, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11010-2015 modifiant le Règlement numéro 
10610-2013 sur les ententes relatives à des travaux municipaux 
afin de remplacer l’annexe B concernant les ententes pour la 
réalisation de travaux relatifs aux infrastructures municipales 
(Ville	maître	d’œuvre),	et	 l’annexe	C	concernant	 les	ententes	
pour la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures 
municipales	(promoteur	maître	d’œuvre).

Que ledit règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures régulières 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 5 août 2015.

Jacques Arsenault
Greffier

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné que 
lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 1er septembre 
2015, à 19 h 30, au 145, rue Gingras, à la salle communautaire Le 
Bivouac, le conseil municipal entendra la demande de dérogation 
mineure concernant l'immeuble sis au 8, rue Lamothe, et désigné 
sous le lot numéro 4 744 997.

La dérogation vise à autoriser la construction d’une maison 
unifamiliale isolée à une hauteur de 9,87 mètres alors que la norme 
réglementaire est de 8 mètres pour la zone 38-H. Les dispositions 
réglementaires visant l’objet de la présente dérogation sont l’article 
4.1 du Règlement de zonage 2007-01-9125 et ses amendements. 

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne 
intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 11e jour d’août 2015.

Jacques Arsenault
Greffier

ERRATUM
Une erreur s'est glissée, à la page 17 de l'édition de juillet, au point 4. de l'avis pour l'assemblée publique de consultation 
du Règlement numéro 11020-2015 où on aurait dû lire : « Le projet de Règlement contient des dispositions propres à un 

règlement susceptible d’approbation référendaire ».

Nous nous excusons de cette erreur.

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 

 

Eric Caire 
Député de La Peltrie 

 
5121 Boulevard Chauveau Ouest #201 

Québec (Québec) G2E 5A6 
418 877-5260 

ecaire-lape@assnat.qc.ca 
www.ericcaire.qc.ca 

 

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 
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Avis publics

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AUX PERSONNES INTéRESSéES AYANT LE DROIT DE SIGNER 
UNE DEMANDE D’APPROBATION RéFéRENDAIRE

Second projet de Règlement numéro 11020-2015 modifiant 
le Règlement numéro 2007-01-9125 relatif au zonage, afin 
de modifier les normes d’implantation et les constructions 
autorisées dans les cours

Objet et demande d’approbation référendaire :
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le jeudi 
30 juillet 2015 sur le projet de Règlement portant le numéro 
11020-2015 modifiant le Règlement de zonage, le conseil a adopté 
un second projet de règlement, le 4 août 2015, portant le numéro 
11020-2015 modifiant le Règlement de zonage.

Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire 
l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées afin 
que le règlement qui les contient soit soumis à leur approbation, 
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités.

Les dispositions du second projet de Règlement numéro 11020-2015 
qui peuvent faire l’objet d’une demande sont les suivantes : articles 
14, 15, 16, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27 et 28.

Description des zones :
Une demande peut provenir de toutes les zones de la municipalité.

Une illustration des zones peut être consultée au bureau du soussigné 
au 145, rue Gingras, les lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h à 16 h 30, et le mercredi de 8 h 30 à 11 h et de 13 h 
à 16 h 30.

Conditions de validité d’une demande :
Pour être valide, toute demande doit :
•	 indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone 

d’où elle provient;
•	 être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le huitième 

jour qui suit celui de la publication du présent avis, soit le 19 août 
2015 à 16 h 30;

•	 être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone 
d’où elle provient, ou par au moins la majorité d’entre elles, si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

Personnes intéressées :
Est une personne intéressée, toute personne qui n’est frappée 
d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes, 
le 4 août 2015 :
•	 être majeure, de citoyenneté canadienne, et ne pas être en 

curatelle;
•	 être domiciliée au Québec depuis au moins six mois;
•	 être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu 

d’affaires dans une zone d’où peut provenir une demande.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un 
immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires :
•	 Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité 

des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit 
de signer la demande en leur nom.

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une 
personne morale :
•	 Toute personne morale doit désigner, parmi ses membres, 

administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, 
le 4 août 2015, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui 
n’est pas en curatelle.

Absence de demande :
Toutes les dispositions du second projet de Règlement numéro 
11020-2015 qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par 
les personnes habiles à voter.

Consultation du projet :
Le second projet de règlement numéro 11020-2015 peut être consulté 
au bureau du soussigné, au 145, rue Gingras, aux heures normales 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 11e jour d’août 2015.

Jacques Arsenault
Greffier

AVIS PUBLIC
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Avis publics

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE 
INSCRITES SUR LA LISTE RéFéRENDAIRE DE TOUT LE 
TERRITOIRE DE LA VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

Lors d’une séance du conseil tenue le 4 août 2015, le conseil municipal 
de Fossambault-sur-le-Lac a adopté le règlement intitulé : « Règlement 
numéro 11040-2015 décrétant un emprunt maximal de 190 000 $ 
concernant l'acquisition du lot numéro 4 743 587 et la réorganisation 
de la Marina-à-Tangons ».

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire du territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac peuvent 
demander que le Règlement numéro 11040-2015 fasse l’objet d’un 
scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en 
apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent 
présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de 
conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité 
des Forces canadiennes.

Le registre sera accessible de 9 h à 19 h le mercredi 19 août 
2015 au bureau de la municipalité situé au 145, rue Gingras, 
Fossambault-sur-le-Lac.

Le nombre de demandes requis pour que le Règlement numéro 
11040-2015 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de cent dix-
neuf (119). Si ce nombre n’est pas atteint, le Règlement numéro 
11040-2015 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 16 h, 
le jeudi 20 août 2015, au bureau de la municipalité situé au 145, rue 
Gingras, Fossambault-sur-le-Lac.

Le Règlement peut être consulté au bureau de la Ville aux heures 
régulières de bureau, à l’hôtel de ville situé au 145, rue Gingras, les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 30, le 
mercredi de 8 h 30 à 11 h et de 13 h à 16 h 30.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À 
VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE 
RéFéRENDAIRE DE LA VILLE :
Toute personne qui, le 4 août 2015, n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections 

et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions 
suivantes :
•	 être une personne physique domiciliée dans la municipalité et 

être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et ;
•	 être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en 

curatelle.

Tout propriétaire unique non résidant d’un immeuble ou occupant 
unique non résidant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :
•	 être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un 

établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis au 
moins 12 mois; 

•	 dans le cas d’une personne physique, être majeure et de 
citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

Tout copropriétaire indivis non résidant d’un immeuble ou cooccupant 
non résidant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :
•	 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un 

établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au 
moins 12 mois;

•	 être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au 
moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en 
leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. 
Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la 
signature du registre.

Personne morale :
•	 avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs 

ou employés, une personne qui, le 4 août 2015, et au moment 
d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, 
qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité 
de voter prévue par la loi.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 11 août 2015.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC
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Publicité

DES SERVICES 
ACCESSIBLES 
POUR MAUDE

ALLERGIQUE 
À LA ROUTINE

Gosselin

PLUS D’ACCCESSIBILITÉ ET 
UNE FOULE DE SERVICES... 
VOTRE CAISSE SAIT 
RÉPONDRE À VOS ATTENTES !

• Assistance téléphonique 7 jours sur 7 pour 
des opérations sans déplacement

• Conseillers disponibles en ligne
• Financement hypothécaire offert les soirs de 

semaine 
• Et encore plus !

desjardins.com

m.desjardins.com

418 875-2744 ou 1 877 250 2218

1 800 CAISSES



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 11 août 2015 | www.fossambault-sur-le-lac.com 20

Vie communautaire

Chaque été, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac souscrit volontairement à un 
programme gouvernemental d'évaluation de la qualité des eaux de plage qui 
s'intitule Programme Environnement-Plage. Nous n'avons aucune obligation 
d'adhérer à ce programme mais nous voulons nous assurer que la qualité 
de l'eau dans laquelle les utilisateurs se baignent répond aux normes les 
plus strictes dans le domaine. L’échantillonnage prélevé en juin dernier nous 
attribue la cote « A », soit la cote de qualité la plus élevée. C'est donc dire 
que vous pouvez vous baigner en toute quiétude dans l'eau qui surplombe 
la plage municipale.

Installation septique

ContaCtez PhiliPPe DesRosieRs
     418 951-4406
BiofiltReEcoflo.Com

L’eau c’est La vie.
contribuons 

à La préserver !

•	 sans énergie pour le traitement
•	 50 % plus compacte  

qu’un champ d’épuration
•	 100 000 systèmes installés
•	 Produit 100 % québécois !

 

 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 
 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

*sur présentation de ce coupon 

* 

PROGRAMME ENVIRONNEMENT-PLAGE
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Vie communautaire

SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

LA CARAVANE S’ARRÊTE À LAC-BEAUPORT 
Le 8 juillet 2015, la municipalité de Lac-Beauport accueillait près de 250 jeunes âgés entre 8 et 12 ans provenant des camps de jour de 
la Garnison Valcartier et de six municipalités (Fossambault-sur-le-Lac, Lac-Beauport, Sainte-Brigitte-de-Laval, Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, Saint-Gabriel-de-Valcartier et Stoneham-et-Tewkesbury). Ces jeunes ont pris part à ce happening sportif qui les réunit tous 
chaque année dans un même lieu. Plus de 49 jeunes de Fossambault-sur-le-Lac ont participé à cet événement.

Sous la supervision d’un personnel qualifié, ils ont eu la chance d’essayer plusieurs activités physiques telles le tennis, le tchoukball, 
l’athlétisme (course, lancer et saut) et le rugby.

Ils ont donné le coup d’envoi à la journée en activant leur cardio en compagnie de Natasha Gagné. Sur l’heure du dîner, ils ont pu assister 
à une démonstration de planche à roulettes de la Boutique du Skate de Limoilou.

Objectifs de La Caravane :

•	 initier les jeunes à une activité physique;
•	 faire connaître différentes disciplines, les organisations et les infrastructures sportives de la MRC;
•	 favoriser la participation aux activités physiques chez les jeunes;
•	 viser l’offre gratuite des activités.
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Vie communautaire

LA CLINIQUE DE PICkLEBALL A CONNU UN SUCCèS!
Le 23 juillet dernier ont eu lieu deux cliniques de Pickleball sur le nouveau terrain situé en face du Pavillon 
Desjardins. La démonstration a été réalisée grâce à la participation de la Fédération de Pickleball. Messieurs 
Réjean Paré et Marcel Lemieux de la fédération ont animé les cliniques. Près de 30 participants ont pu faire 
l’essai de ce nouveau sport. 

Considérant le succès de l’activité, la Ville a fait l’acquisition de raquettes et de balles. Pour en faire 
l’emprunt, vous devez vous présenter entre 8 h et 22 h au Pavillon du Parc Fernand Lucchesi. Prévoir une 
pièce d’identité avec photo.

www.pickleballquebec.com
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Vie communautaire

· AOÛT ·                                   2015

· SEPTEMBRE ·                          2015

Hôtel de Ville

145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac, Québec
G3N 0K2

Téléphone :   418 875-3133
Télécopieur : 418 875-3544
fossam@coopcscf.com
www.fossambault-sur-le-lac.com

· JUIN ·                                     2015

· JUILLET ·                                  2015
DIMANCHE                     LUNDI                            MARDI                         MERCREDI                     JEUDI                           VENDREDI                      SAMEDI

DIMANCHE                     LUNDI                            MARDI                         MERCREDI                     JEUDI                           VENDREDI                      SAMEDI

DIMANCHE                     LUNDI                            MARDI                         MERCREDI                     JEUDI                           VENDREDI                      SAMEDI

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
Caravane des sports CNF/CNLSJ
                

Bingo / CNF

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30 Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30    Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

                

13 h 30 - 16 h 30 Bibliothèque

                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

                

19 h - 21 h Bibliothèque

                

19 h - 21 h Bibliothèque

                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

17 h 30 Tournoi de Pétanque
 Club de pétanque
 Le Fossamboule

Bingo / CNF

13 h 30 Conférence Virginie Couture
Vol 920 / Chapelle St-Joseph-du-Lac 

19 h 30 Soccer mixte
                

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

Fête familiale / CNF
(Remis au 18 juillet en cas de pluie)

16 h Inauguration Parc sportif / Ville
          (Remis au 5 juillet en cas de pluie)

        Rendez-vous de navigation | Course 
          Club de voile Ontaritzi

Rendez-vous de navigation / Club de
voile Ontaritzi

Traversée du Lac / CNLSJ

Classique Ontarizi / Club de voile Ontaritzi

Exposition des artistes  / Chapelle
 - 18 juillet au 9 août

Souper du commodore / CNF

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

OUVERTURE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

SEMAINE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

FERMETURE DES OLYMPIADES
CNF / CNLSJ

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte

19 h 30 Hockey mixte
20 h Ultimate mixte

19 h 30 Hockey mixte
20 h  Ultimate mixte

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
                

 

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

 

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
19 h 30  Soccer mixte
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque
                

18 h 30 - 21 h Bibliothèque

5 à 7 Jazzé / Chapelle

Spectacle des amateurs
CNLSJ

Longue distance / Club de voile Ontaritzi

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse
            

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

Spectacle de variétés / CNF

Rendez-vous de navigation | Course 
Club de voile Ontaritzi

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

9 h 30  Messe de fermeture
11 h     Assemblée générale annuelle / Chapelle
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Soirée de fin de saison
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                     St-Joseph-du-Lac 
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9 h 30  Messe d’ouverture
 Les Bouquinistes / Chapelle St-Joseph-du-Lac
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  Ville / Pav. Desjardins

10 h 30 Messe Chapelle
 N.-D.-de-Liesse 

10 h 30 Messe Chapelle N.-D.-de-Liesse
Assemblée générale annuelle / CNF

Voile libre -Journée sans moteur
Club de voile Ontaritzi et Corporation de mise en
valeur de la zone humide de la Pointe-aux-Bleuets

FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC

DIMANCHE                     LUNDI                            MARDI                         MERCREDI                     JEUDI                           VENDREDI                      SAMEDI
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Fermeture de la plage
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PROGRAMMATION AUTOMNE 2015
Pour	vous	inscrire,	présentez-vous	à	la	réception	de	l’hôtel	de	ville	ou	encore	communiquez	avec	le	Service	des	loisirs	au 
418 875-3133, poste 240.

La date limite pour les inscriptions est le 11 septembre 2015 pour les activités prévues à l’automne.

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT DURéE DATES COÛT 

Adulte Lundi 19 h à 20 h Salle Le Bivouac 10 semaines
21 septembre au 

23 novembre
90 $ pour la session ou 

10 $ par séance

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT DURéE DATES COÛT 
Adulte | niveau 
intermédiaire-

avancé
Jeudi 19 h 30 à 20 h 30 Salle Le Bivouac 10 semaines

24 septembre au 
26 novembre

90 $ pour la session ou 
10 $ sur place

ZUMBA
Faites partie de la fête et participez à nos séances de Zumba. Bougez aux rythmes enivrants provenant des danses latines. La Zumba 
est un entraînement efficace, facile à suivre et qui, par-dessus tout, est un moment de pur plaisir et de fête. Tout pour rendre votre 
entraînement amusant et original!

PIYO
Le PIYO est un entraînement athlétique sur musique qui s’inspire des pratiques esprit/corps du yoga et du Pilates, en combinant le 
travail sur la musculation, la flexibilité, le cardio, de façon dynamique. Plusieurs bénéfices sont à prévoir de la pratique du PIYO, dont une 
flexibilité accrue, un meilleur tonus musculaire, une amélioration de l’équilibre, une diminution du stress et une amélioration du niveau de 
mise en forme général. Le cours offert s’adresse à des personne de niveau intermédiaire-avancé.



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 11 août 2015 | www.fossambault-sur-le-lac.com 24

Vie communautaire

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT DATES INFORMATION 

Adulte Mardi 10 h à 12 h Salle Le Bivouac
À partir du 8 
septembre

Ville de Fossambault-sur-le-Lac,
418 875-3133, # 240

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT DATES INFORMATION 

Adulte
1 fois par mois - 

Samedi 18 h à 21 h 30 
Salle Le Bivouac Octobre à avril

Mireille Papillon
418 875-3455

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT DATES COÛT

4 à 7 ans 
Samedi 10 h à 11 h - 

8 séances
Patinoire du 

Pavillon Desjardins
9 janvier au 27 

février *
40 $ / Enfant

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT DATES COÛT

8 à 10 ans 
Samedi 11 h à 12 h -

8 séances
Patinoire du 

Pavillon Desjardins
9 janvier au 27 

février *
40 $ / Enfant

TenniS	de	TabLe	(Ping-Pong)

WHIST MILITAIRE 

CLINIQUE DE HOCkEY – ENFANTS DE 4 À 7 ANS

CLINIQUE DE HOCkEY – ENFANTS DE 8 À 10 ANS

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT DATES INFORMATION 

Adulte Mercredi soir 18 h à 21 h 30 Salle Le Bivouac
À partir du 16 

septembre 
Lise Bélanger 
418 875-0338

SHUFFLEBOARD

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT DURéE DATES COÛT 

Adulte Lundi 18 h à 19 h Pavillon Desjardins 8 semaines
21 septembre au 

9 novembre
70 $ pour la session

YOGA éNERGéTIQUE
YOGA CHINOIS, CHI KUNG ou QI GONG. Art martial interne d’origine chinoise. Le Yoga est particulièrement connu et reconnu pour 
sa capacité à harmoniser le corps et l’esprit, apaiser et relaxer. Avec le Yoga Chinois, explorez d’autres facettes énergétiques de cet art 
interne ancestral. Le Yoga ne se résume pas à la relaxation et ne se présente pas par écrit; il se pratique et il se vit. Venez le découvrir ou 
le redécouvrir pour le transposer dans votre quotidien. Besoin : tapis de yoga, petite couverture, petit coussin

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT DATES INFORMATION 

Adulte Lundi 12 h à 16 h Salle Le Bivouac
À partir du 14 

septembre
Jacques Labbé

418 875-875-4483

CURLING
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CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT PROFESSEURE DATES COÛT 

Adulte Mercredi 16 h 30 à 18 h Pavillon Desjardins Lucie Robitaille
16 septembre au 

18 novembre | 
10 semaines

94 $ / session

COURS ET CONVERSATION ANGLAISE | NIVEAU INTERMéDIAIRE
Ce cours est offert à une clientèle adulte de niveau intermédiaire.  Il vise à promouvoir l’apprentissage 
de communication en anglais dans des situations de vie quotidienne. L’emphase est mise sur la 
conversation. L'étudiant est invité à participer à des discussions et des mises en situation de groupe  
en anglais sur des sujets variés. Le contexte favorise une participation dynamique et active de la part 
des étudiants.

Minimum : 8 participants

FORMATION INTERNET 

CLIENTèLE 16 ans et +
HORAIRE Mardi 22 sept. 2015
ENDROIT Pavillon Desjardins
HORAIRE 18 h à 21 h
COÛT 20 $

Formation basée sur la sécurité en ligne, comment sauvegarder les données de façon sécuritaire, 
l’achat en ligne, l’information nuagique (dropbox, google drive…)

Les médias sociaux : présentation générale des différents réseaux (pourquoi, qui l’utilise, dans quel 
contexte, etc.) et selon les questions spécifiques des participants. 

Pré-requis : Connaissances de base en informatique (utilisation ordinateur, courriel, gestion des 
fichiers et dossiers, environnement Windows). 

Tablette ou portable recommandé, mais non obligatoire, pour assister à la formation.

L’onde de choc des médias sociaux :
•	 Le	n˚1	des	activités	sur	Internet,	dépassant	ainsi	la	pornographie;
•	 96	%	de	la	génération	Y	s’est	jointe	à	un	réseau	social;
•	 82	%	de	la	population	canadienne	utilise	les	réseaux	sociaux.

Formateur : Morgan Robitaille, propriétaire de la Boîte à Outils et professeur au Centre La Croisée.

* Minimum de 15 participants

CLIENTèLE HORAIRE ENDROIT PROFESSEURE DATES COÛT 

Adulte Mercredi 18 h 15 à 19 h 45 Pavillon Desjardins Lucie Robitaille
16 septembre au 

18 novembre | 
10 semaines

94 $ / session

COURS ET CONVERSATION ANGLAISE| NIVEAU DéBUTANT
Ce cours est offert à une clientèle adulte de niveau débutant.  Il vise à promouvoir l’apprentissage de com-
munication de base en anglais dans des situations de vie quotidienne. L'étudiant est invité à participer à des 
discussions et des mises en situation de groupe de manière à utiliser le vocabulaire appris en classe. Le 
contexte favorise une participation dynamique et active de la part des étudiants. 

Minimum : 8 participants
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CLUB DE COURSE 12 semaines 

DéBUTANT : Au programme, temps de course adaptée, initiation à la 
biomécanique de base ainsi qu’aux notions fondamentales de la course 
à pied. Nous parlerons d’alimentation, de nutrition et nous pratiquerons 
le renforcement musculaire. Une progression adaptée vous permettant 
de réaliser vos objectifs et de courir dans de bonnes conditions votre 
5 km. Aucun pré requis
Mardi : 18 h 45 à 20 h (1 h 15) /
horaire	:	8	septembre	au	24	novembre	(Fossambault-sur-le-Lac)

INTERVALLE : Vous désirez augmenter votre vitesse, favoriser votre récu-
pération, ou encore performer sur votre prochaine course de 10, 21 ou 
42 km? Venez chercher tous les outils pour augmenter vos performances. 
Tests FCM et VMA inclus. Pré requis : être en mesure de courir un 5 km 
dans de bonnes conditions.
Jeudi 18 h 45 à 20 h (1 h 15) /
horaire	:	10	septembre	au	26	novembre	(Fossambault-sur-le-Lac)

TRaiL	niveau	1	(débutant	trail)	: Apprendrez les notions fondamentales 
de la course en sentier. Comment bien courir sur un terrain accidenté sans 
vous blesser. Au programme, renforcement musculaire et articulaire, travail 
de proprioception, fartleck, techniques de trail et surtout beaucoup de plai-
sir en pleine nature. Test FCM ET VMA inclus. Pré requis : être en mesure 
de courir un 5 km dans de bonnes conditions
vendredi 18 h 45 à 20 h 15 (1 h 30) /
horaire	:	11	septembre	au	28	novembre	(duchesnay)

TRAIL niveau 2 : Améliorer votre technique de course en sentier et votre 
vitesse. Initiation aux longues sorties ainsi qu’aux courses nocturnes. Test 
FCM et VMA inclus. Pré requis : être capable de courir 10 kms dans de 
bonnes conditions.
Lundi 18 h 45 à 20 h 30 (1 h 45) /
horaire	du	7	septembre	au	23	novembre	(duchesnay)

COURSE À PIED PARENTS/ENFANTS : Venez vivre une activité sportive 
en famille. Ce cours en plein air vous offre l’occasion de partager votre pas-
sion avec votre ou vos enfants. Au programme : séances d’entrainements 
sous forme de jeux et des ateliers de course à pied adaptés aux enfants 
et aux parents. Que de plaisir familial en perspective et une opportunité de 
passer un super moment ensemble et de faire bouger vos enfants. Pré re-
quis : enfant entre 7 et 12 ans et leurs parents respectifs. Seuls les parents 
paient l’inscription, c’est gratuit pour leurs enfants.
Samedi 9 h 30 à 10 h 30 /
horaire	du	12	Septembre	au	28	novembre	(Fossambault-sur-le-Lac)
Coût* : 1 cours/sem. : 138$/ session, 2 cours/sem. : 253$/ session

Inscription : Isabelle Thériault : 418 522-3865 | L’équipe Oxygène Inc
Entraîneur : Raphaël Perret

BOOSTEZ-VOUS GRÂCE À L’AROMATHéRAPIE

HORAIRE      Mardi 29 sept. 2015
ENDROIT      Pavillon Desjardins
HORAIRE      18 h 30 à 20 h 30
COÛT 25 $*

Les huiles essentielles seront vos meilleures alliées pour bien passer l’hiver :
•	 ASSAINIR, PURIFIER l’air ambiant à la maison ou au bureau pour limiter la prolifération 

des microbes;
•	 Comment prévenir les petites maladies hivernales et stimuler le système immunitaire;
•	 Les formules pour soigner rapidement le rhume, le mal de gorge et retrouver l’énergie.

Atelier pratique : confection de votre baume hivernal pour les grands et pour les petits.

*Minimum 8 participants
Information et inscription : Service des loisirs de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac : 
418 875-3133, poste 240
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BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE

NOUVEAUTÉS
BIBLIOTHÈQUE “LA SOURCE”

À LIRE CE MOIS-CI

HORAIRE D'éTé : MERCREDI ET JEUDI 18 H 30 À 21 H
À PARTIR DU 27 AOÛT HORAIRE D'HIVER : JEUDI DE 13 H 30 À 16 H 30
          VENDREDI 19 H À 21 H

Saviez-vous que :
La boîte-à-lire est installée sur la piste multifonctionnelle 

devant l’hôtel de ville et elle est bien garnie. Servez-vous!

LE RETOUR DES LIVRES DOIT ÊTRE FAIT 
SUR LES HEURES D’OUVERTURE 

DE LA BIBLIOTHèQUE.

Le Roman du kremlin

Le Roman du Kremlin n'a d'un 
roman que le titre.

C'est plutôt un ouvrage à la fois 
captivant et instructif qui relate, 
d'Yvan le Terrible à Vladimir 
Poutine, l'histoire de ce château 
fort.

Ses murailles, dressées au 
cœur de Moscou, font du 
Kremlin, encore aujourd'hui, un lieu énigmatique et 
fascinant avec ses palais fastueux, ses sanctuaires et ses 
souterrains témoins silencieux de tant d'histoire.

Découvrez, au travers ces pages livrées par Vladimir 
Fédorovski, ancien diplomate russe, les personnages qui 
ont fait le Kremlin, l'ont fait tressaillir, vibrer, vivre.

Symbole du pouvoir absolu des tsars puis des dirigeants 
communistes, le Kremlin demeure toujours aussi mystérieux 
et inquiétant.

Conseil de libraire

Lecture recommandée par 
Lynne Verge, bénévole
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Une fin de saison bien remplie pour la Chapelle, et qui tire à sa fin. Il ne reste qu’à peine deux semaines pour mieux visiter ce joyau 
patrimonial. Un guide-interprète accompagne les visiteurs.

Dans quelques jours, comme à chaque année, notre magnifique petite chapelle fermera ses 
portes pour l’hiver. Quelle saison bien remplie ! Après la vente de livres usagés qui a connu 
cette année un grand succès (Les Bouquinistes) et l’émouvante présentation de Virginie Cou-

ture (Héros – Héroïnes), le vernissage de lancement de 
l’Exposition des artistes a réuni plus d’une centaine 
de personnes; deux musiciennes professionnelles (cla-
vier, contrebasse) ont contribué à donner un caractère 
festif et convivial à l’événement. Les artistes retenus 
cette année étaient : Pierre Jacques, Sylvie Lachance, Jocelyne Laliberté, Michèle Savard, Chantale 
Truchon et Mélanie Verret-Duncan. Au moment d’écrire ces lignes, la majorité de ces créateurs 
avaient déjà vendu de leurs œuvres.

Il y a quelques jours (le 7 août), l’inauguration de l’autel a mis la table pour le 5 @ 7 qui a suivi. 
À cette occasion également, une centaine de participants a pu admirer cette pièce historique de 
mobilier. Les organismes et institutions qui avaient contribué à sa restauration avaient délégué 
des représentants. Enfin, l’Assemblée générale de la Corporation 
de la chapelle qui se tiendra le dimanche 23 août sera précédée 
d’une messe et clôturera notre année 2015.

Louis Gauvin, administrateur
Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 	  

20-21 juin | 10 h à 14 h 
Les Bouquinistes - Marché 
aux puces de livres 

21 juin | 9 h 30 
Messe d’ouverture  
Avec l’abbé Pierre Duguay 
accompagné par Marianne  
Laliberté, soprano et Sébastien 
Sauvageau, guitariste 

1er juillet | 13 h 30 Gratuit 
Conférence « Héros et héroïne » 
avec Virginie Couture 
Sujets abordés : Expérience de 
l’émission Vol 920 et l’intimidation

18 juillet au 9 août 
Exposition des artistes

7 août 
5 à 7 Cool Jazz – 17 h. Billet 18 $*
Hors-d’œuvre canapés, boissons 
d’accompagnement, musique 
Cool Jazz.
*Billets pour le 5 à 7 Cool Jazz en vente auprès des 
administrateurs de la Corporation et à l’hôtel de ville.

23 août | 9 h 30 
Messe de fermeture 
Avec l’abbé Pierre Duguay.
Assemblée générale annuelle de 
la Corporation - 11 h

Ouvert tout l’été du 20 juin au 
23 août, du mardi au dimanche, 
de 11 h 30 à 16 h 30

VISITE GUIDÉE – ENTRÉE LIBRE

CALENDRIER DES ACTIVITÉS 
SAISON ESTIVALE 20156160, route de Fossambault

www.fossambault-sur-le-lac.com

18 juillet au 9 août 

Exposition
des artistes

suivez-nous sur facebook 
www.facebook.com/ChapelleSaintJoseph
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Whist militaire
Bénévoles recherchés pour prendre la relève!

Depuis près d’une quinzaine d’années, mesdames Johanne Pageau et Mireille Papillon se dévouent dans 
l’organisation du Whist militaire. Elles ont annoncé qu’elles ne reprenaient pas le flambeau cet automne. 
Nous les remercions chaleureusement pour toutes ces années de bénévolat; leur contribution a contribué 
à la réussite de cette activité!
Les personnes intéressées à s’impliquer sont priées de communiquer avec le Service des loisirs au 
418 875-3133, poste 240 ou encore par courrier électronique à fossamrc@coopcscf.com 

concours la carte de noËl réGionale 2015
À vos pinceauX !

Cette année encore, la MRC de La Jacques-Cartier fait appel à votre créativité et vous invite à participer au concours 
La carte de Noël régionale 2015. Découvrez les changements apportés 
à cette nouvelle édition. 

Les nouveautés
Cette année, les catégories ont été revues de manière à mieux équilibrer le nombre de partici-
pants et à leur offrir plus de possibilité de se démarquer. Ils seront ainsi répartis dans les cinq 
catégories suivantes : Artistes en herbe 1 (5-7 ans); Artistes en herbe 2 (8-10 ans); Jeunes talents 
(11-15 ans); Artistes de loisir (16 ans et plus); Artistes initiés. Quelques prix ont également été 
bonifiés pour atteindre 300 $ de façon à rendre hommage au talent créatif de nos artistes, jeunes 
et moins jeunes. Enfin, parmi les techniques utilisées, les collages seront dorénavant acceptés. 
Pour connaître les conditions de participation, visitez le www.mrc.lajacquescartier.qc.ca, onglet 
Culture.

Les modalités d’inscription : 
Pour vous inscrire, contactez Stéphanie Laperrière au 418 844-2160, poste 227 ou à slaperriere@
mrc.lajacquescartier.qc.ca. La date limite d’inscription et de dépôt de l’œuvre est le 14 octobre 
2015.

Le concours
Le concours La carte de Noël régionale vise à encourager et à promouvoir la création en arts visuels dans La Jacques-Cartier tout en stimulant 
l’expression artistique des participants, peu importe leur âge ou leur niveau. Il s’adresse aux résidents de la MRC et aux jeunes étudiants fré-
quentant un établissement scolaire sur le territoire. Source : Stéphanie Laperrière, agente de développement culturel - (418) 844-2160, poste 
227 - slaperriere@mrc.lajacquescartier.qc.ca
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AU CLUB NAUTIQUE DU LAC ST-JOSEPH, L’éTé LE PLUS FANTASTIQUE!…

LA TRAVERSéE DU LAC

Cette année, la traversée du lac a eu lieu un matin brumeux, gris et froid… 
Cependant, ce n’est pas le nombre de courageux qui manquait! Avec plus 
de cinquante participants, l’ambiance était motivante et la température froide 
fut rapidement oubliée. Au cours de la traversée, nos concurrents les plus 

compétitifs ont pu 
tenter de battre leur 
temps de l’an der-
nier, et les autres ont 
eu une belle oppor-
tunité de se dépas-
ser! À l’arrivée, tout le 
monde avait le sourire 
aux lèvres; peu importe le temps que la traversée a pu prendre!
Collations, remise de médailles et surprises ont pu encourager
les petits et les grands!
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LE CAMPING AU LAC SIMON

Les jeunes du Club Nautique se 
sont rendus au Camping du Lac 
Simon afin d’y passer une nuit! Les 
moniteurs, qui étaient aussi exci-
tés que les jeunes, ne manquaient 
pas d’activités à faire! Nous avons 
grimpé dans les énormes chutes à 
l’Ours, attrapé des grenouilles, fait 
du tir à l’arc et de l’hébertisme, et 
nous nous sommes baignés dans un 
lac bien différent du nôtre! En soirée, 
la légende à la chapelle a semé la frousse aux petits…et même aux ados! Nous nous sommes alors rassemblés autour d’un feu de camp 
et plusieurs gâteries attendaient tout ce beau monde.

éDUCAZOO

Pendant que les plus vieux étaient en camping, les plus jeunes ont vécu l’expérience Éduca-
zoo! Des spécialistes sont venus avec des animaux de toutes sortes afin de faire découvrir aux 
jeunes quelque chose de différent et de bien enrichissant! Les jeunes ont vu des lézards, des 
serpents, une gerbille et même un furet. Beaucoup de sourires et du plaisir pour tous!

HALLOWEEN, PARADE DE MODE, GOINFRIE ET UNE MINUTE 
POUR GAGNER

Chaque jeudi après-midi, des activités spéciales sont organisées 
pour les jeunes. Pour l’Halloween, tous les jeunes étaient déguisés! 
La parade de mode a été bien drôle, et tout s’est terminé avec la 
goinfrie : les jeunes avaient alors l’opportunité de s’acheter plein de 
bonbons et de se les partager au Club!

Une minute pour gagner était une nouvelle activité au CNLSJ 
cette année. Ce fut un après-midi mémorable! Les jeunes devaient 
effectuer devant tout le monde une tâche quasi-impossible en une 
minute. L’ambiance ne manquait pas : c’était le party dans le Club! 
À la fin, Louis et Laura ont dû s’affronter pour l’épreuve finale… Le 
gagnant reste à voir!...
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COURIR POUR L’AUTISME, À NE PAS MANQUER!

C’est le 26 septembre prochain que se tiendra la 2e édition de « Courir pour l’Autisme » autour 
du Lac St Joseph dont tous les profits seront remis à Espace-Vie TSA, une initiative de parents 
de la région de Québec visant à offrir un milieu de vie à de jeunes adultes autistes.

« La route du lac est un superbe défi pour 
les coureurs! Avec la possibilité de courir 
5 km, 10 km ou le tour du lac, c’est-à-dire 
24 km, de même que marcher 5 km, tout 
le monde peut y participer en choisissant 
l’épreuve qu’il préfère », s’enthousiasme 
Laurence Robitaille, organisatrice de 
la course, dont le beau-frère est atteint 
d’autisme.

Bien au fait des défis rencontrés 
par les familles d’enfants autistes, 
par le biais de sa belle-famille, cette 
kinésiologue résidente du Lac St-
Joseph depuis plus de vingt ans a choisi 
de s’investir concrètement à la cause. 
« J’ai voulu faire connaître davantage 
l’autisme aux habitants du secteur. 
Cette course est une belle façon de 
supporter la cause tout en pratiquant 
son activité physique préférée, et ce, 
dans un environnement magnifique! » 
ajoute-t-elle.

Même si l’autisme est de plus en plus médiatisé, peu de gens sont au fait des défis auxquels font face les personnes autistes et leurs familles, 
particulièrement les adultes. En effet, les services offerts aux adultes autistes et leurs familles chutent drastiquement dès qu’ils atteignent 21 
ans. « C’est devant la difficulté de trouver un milieu de vie permanent et spécialisé en autisme où nos jeunes bénéficieraient d’une intensité 
de services adaptés à leurs besoins que l’idée a germé de leur créer un milieu de vie sur mesure, à l’image de nos valeurs », explique Marie-
Josée Lapointe, présidente d’Espace-Vie TSA.

L’an dernier, l’événement a connu un très beau succès en accueillant 160 participants dès sa première édition. Cette année, l’objectif est 
d’accueillir 300 participants et d'amasser 25 000 $ pour Espace-Vie TSA. 

Pour participer: https://www.inscriptionenligne.ca/courirpourlautisme/

Pour commanditer, faire un don ou donner un coup de main en tant que bénévole, consultez la page Facebook de l’événement : Courir pour 
l’autisme Lac St-Joseph ou par courriel coursepourlautisme@gmail.com

Pour en savoir plus sur le projet Espace-Vie TSA, consultez la page Facebook de l’organisme ou par courriel espacevietsa@gmail.com. 
Pour plus d’information : Marie-Josée Lapointe :418 953-3649
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60, rue Saint-Patrick, Shannon (Québec)  G0
 
 

 

AJUSTEMENT ANNUEL DE
 
Shannon, le 6 juillet 2015 – 
les nouveaux horaires qui seront en vigueur dès le 1
tradition annuelle, s'est effectué à la suite de l'analyse du sondage auprès de sa clientèle 
et de la population, ainsi que
tcjacquescartier.com pour connaître
 
Fossambault-sur-le-Lac et Sainte
Terminé le transfert ! Le tracé du parcours a été modifié afin de 
destination sans changer de véhicule et permettant
boulevard Laurier. En effet, les véhicules sortent maintenant sur 
lieu du chemin des Quatre-
l'Église. Nous vous offrons maintenant un tracé plus efficace 
parlementaire, et un tracé plus complet 
retour sont également ajusté
 
Des petits pas constants 
Les ajustements apportés représentent le maximum qu'il était possible de faire compte 
tenu des programmes de subvention en vigueur.
 
Le service 
Pour l'été, des supports à vélos sont installés sur les v
d'effectuer une partie de votre parcours à vélo. Aussi, n'oubliez pas en tout temps le 
WIFI gratuit à bord de nos autobus conf
Facebook et Twitter ! 
 
Quelques mots sur le TCJC 
Mentionnons que le TCJC est un service de transport collectif géré par la MRC de La 
Jacques-Cartier qui dessert Sainte
Lac, Lac-Delage, Stoneham-et
Sainte-Brigitte-de-Laval. Outre ces municipalités, la MRC regroupe aussi Lac
Joseph et Shannon.  

                  
)  G0A 4N0 | Tél. (418) 844-2160 | Téléc. (418) 844-2664 | m

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Pour diffusion immédiate

 
 

AJUSTEMENT ANNUEL DE VOTRE SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF

 Le Transport Collectif de La Jacques-Cartier (TCJC)
les nouveaux horaires qui seront en vigueur dès le 1er août. Cet exercice,

s'est effectué à la suite de l'analyse du sondage auprès de sa clientèle 
ainsi que de l'analyse des statistiques d'utilisation. 

connaître les nouveaux horaires! 

Lac et Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
Terminé le transfert ! Le tracé du parcours a été modifié afin de vous amener à 

de véhicule et permettant aussi une meilleure desserte du 
les véhicules sortent maintenant sur le boulevard 
-Bourgeois et font un arrêt à l'intersection de la 

offrons maintenant un tracé plus efficace (parcours 12) vers
plus complet (parcours 14) pour les étudiants. Les horaires

ajustés pour répondre aux demandes de la clientèle.

Les ajustements apportés représentent le maximum qu'il était possible de faire compte 
ammes de subvention en vigueur. 

Pour l'été, des supports à vélos sont installés sur les véhicules pour vous permettre 
une partie de votre parcours à vélo. Aussi, n'oubliez pas en tout temps le 

WIFI gratuit à bord de nos autobus confortables munis d'air climatisé. Suivez

Mentionnons que le TCJC est un service de transport collectif géré par la MRC de La 
Cartier qui dessert Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Fossamb

et-Tewkesbury, Saint-Gabriel-de-Valcartier, Lac
Laval. Outre ces municipalités, la MRC regroupe aussi Lac

- 30 –  
                    

 | mrc.lajacquescartier.qc.ca 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

NSPORT COLLECTIF  

(TCJC) présente 
, devenu une 

s'est effectué à la suite de l'analyse du sondage auprès de sa clientèle 
d'utilisation. Visitez le 

ous amener à 
meilleure desserte du 

le boulevard Laurier au 
à l'intersection de la route de 

vers la colline 
Les horaires du 

pour répondre aux demandes de la clientèle. 

Les ajustements apportés représentent le maximum qu'il était possible de faire compte 

éhicules pour vous permettre 
une partie de votre parcours à vélo. Aussi, n'oubliez pas en tout temps le 

ortables munis d'air climatisé. Suivez-nous sur 

Mentionnons que le TCJC est un service de transport collectif géré par la MRC de La 
Cartier, Fossambault-sur-le-
Valcartier, Lac-Beauport et 

Laval. Outre ces municipalités, la MRC regroupe aussi Lac-Saint-
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Restauration du saumon atlantique dans la rivière Jacques-Cartier : les jeunes mis à 
contribution
Cette année, tout près de 700 jeunes ont fait grandir des petits saumons dans leur classe afin de les ensemencer dans la rivière Jacques-
Cartier. C’est dans le cadre de la trousse éducative sur la biologie du saumon atlantique que quelques centaines d’alevins (poissons de 3 cm) 
ont été mis à l’eau, durant le mois de juin, au parc national de la Jacques-Cartier et à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. Ce programme 
éducatif est chapeauté par la Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC).

La distribution de 5 000 œufs de saumon a été réalisée en mars dans 10 écoles primaires des régions de Portneuf et Québec, à l’école 
Oraliste pour enfants sourds de Québec ainsi qu’à la maison des jeunes de Stoneham-et-Tewkesbury. Grâce aux bons soins des élèves, les 
œufs ont éclos et les alevins sont devenus assez grands pour être déposés dans la rivière, leur habitat naturel. 

La CBJC tient à remercier la précieuse aide de ses partenaires financiers pour la réalisation de ce projet : les Caisses populaires Desjardins 
de	Québec	(Centre	de	services	Saint-Jean),	du	Centre-ville	de	Québec,	des	Rivières	de	Québec,	du	Plateau	Montcalm,	du	Piémont	
Laurentien,	de	donnacona	et	de	Charlesbourg	ainsi	que	la	Fédération	québécoise	pour	le	saumon	atlantique	(FQSa)	et	la	Fondation	
des Sourds du Québec. Merci à tous de contribuer, à votre façon, à la réintroduction du saumon atlantique dans la rivière Jacques-Cartier. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez communiquer avec Monsieur Antoine Rivierre, directeur des projets, au 1-888-875-1120 ou à 
info@cbjc.org. Source : Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC). 

	  

Alors que la saison estivale bat son plein, la Sûreté du Québec invite les 
plaisanciers à respecter les règles de sécurité lors de leurs sorties sur les 
plans d’eau.

La Sûreté du Québec remet donc à l’avant-plan sa campagne « Je reviens 
au quai en toute sûreté » en mettant l’accent sur l’importance d’acquérir de la 
formation pratique en navigation, d’être attentif à son environnement et d’éviter 
les manœuvres imprudentes.

En effet, une connaissance déficiente en matière de conduite d’une 
embarcation et des comportements téméraires sont à l’origine de la plupart 
des collisions.

Tout au long de l’été, l’ensemble des patrouilleurs rejoindra les plaisanciers 
sur l’eau et aux abords des quais afin de les sensibiliser à ces problèmes et à 
prévenir ainsi des collisions. Pour renforcer leurs messages, ils remettront aux amateurs de nautisme un dépliant comportant notamment 
de l’information sur les règles d’abordage. Mentionnons que l’an dernier, quatre collisions mortelles sont survenues sur l’eau au cours de 
la saison estivale.

La Sûreté a fait de la sécurité des usagers sur les sentiers récréotouristiques et sur les plans d’eau l’une des priorités organisationnelles de 
son Plan stratégique 2012-2016. Toutefois, la collaboration des plaisanciers demeure nécessaire afin d’assurer une quiétude lors de leurs 
sorties puisque chacun est responsable de sa conduite sur l’eau pour revenir au quai en toute sûreté.

Source : Sûreté du Québec
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La vigilance est de mise au Québec 

Québec, le jeudi 30 juillet 2015, 11 h – La Société de protection des forêts contre le feu 
(SOPFEU) profite des températures clémentes pour rappeler aux Québécois que le danger 
d’incendie varie de modéré à extrême dans le centre et l’ouest de la province. La SOPFEU 
demande la collaboration des citoyens afin d’éviter l’allumage de feux en forêt. 
 
En soirée, plusieurs voudront allumer un feu. Dans ce cas, il est recommandé d’utiliser un foyer 
pare-étincelles ou de sélectionner un endroit sans couvert forestier. Favoriser un emplacement à 
l’abri du vent et avoir une source d’eau à proximité éviteront une éventuelle propagation. Avant de 
quitter les lieux, il est essentiel de s’assurer que le feu soit bien éteint. Pour ce faire, il suffit 
d’arroser jusqu’à ce que les cendres soient bien froides.  
 
Le sac à eau est un bon outil à avoir en sa possession lors de sorties en forêt. Pour plus de 
détails sur ce dernier, consultez le http://sopfeu.blogspot.ca/.  
 
Actuellement, 6 incendies sont actifs dans la zone de protection intensive. Depuis le début de la 
saison, on y dénombre 306 incendies et 390 hectares affectés. À pareille date, la moyenne se 
situe à 442 feux pour 100 854 hectares touchés.  
 

www.sopfeu.qc.ca  

-30- 

 
Source :  Marie-Christine Arseneau, agente à l’information 
 
Information : 
Québec Marie-Christine Arseneau, Gérard Lacasse   418 871-3341 
Baie-Comeau Mike Minville       418 295-2300 
Roberval Josée Poitras, Marcel Trudel     418 275-6400 
Maniwaki Melanie Morin       819 449-4271 
Val-d’Or Robert Lemay       819 824-4100 
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Dre St-Pierre, Dre Roy et toute leur équipe tiennent à vous remercier
pour la confiance et la fidélité que vous  nous témoignez depuis
maintenant plusieurs années ! C'est toujours un plaisir de vous revoir
et de vous aider à atteindre et maintenir une bonne santé dentaire.

Depuis leur graduation en 2006 et 2009, la priorité de Dre St-Pierre
et Dre Roy est de vous offrir une dentisterie basée sur vos besoins,
tout en respectant vos choix dans les traitements proposés.

Notre approche demeure axée sur la famille, dans un environnement
technologique, dynamique et empreint de douceur.

N'hésitez pas à nous contacter pour prendre un
premier rendez-vous ou nous faire part de vos questions. 
Notre accueil chaleureux, notre grande écoute
et la qualité de nos soins seront à la hauteur de vos attentes.

4522, route de Fossambault
Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (voisin du IGA)

4I8.875.2004

Dre St-Pierre et Dre Roy vous souhaitent

un très bel été !

www.CentreDentaireDeLaJacquesCartier.com

Dre Roy                  Dre St-Pierre

N.B. Les annonces format PLEINE-PAGE sont réduites à 80% afin de pouvoir entrer sur cette feuille
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Inspection par caméra
Terrassement • Paysagiste 
• Pose de tourbe
• Réparation de drain de fondation
• Entrées d’eau et d’égouts
• Champs d’épuration et fosse septique
• Ecoflo • Enviro-Septic
• Transport de matériel :• Transport de matériel :TT

Plus de 18 ans d’expérience
terre, sable, gravier, etc.
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Répertoire des services

Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C   418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
daniel	Côté	 Travaux	publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Rémi	Côté	 Urbanisme	et	environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamstp@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com
Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com

Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 247—fossamih@coopcscf.com 
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Lucie Mainguy évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Henri Martel Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE
lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
*Fermé les vendredis pm à partir de la semaine du 6 septembre

418 875-3133, poste 239
mercredi, jeudi : 18 h 30 à 21 h 

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance ordinaire du conseil municipal
1er septembre à 19 h 30 

à la salle communautaire Le Bivouac

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 1 888 285-0018
Téléc. : 418 873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e Mercredi du MOis
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Nicole Nolin) 
     418 875-0505
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Nikolas Poulin)   
     418 929-4988
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Angela Stevens)   
     418 934-2012
Club de pétanque (Julie Fréchette)  418 875-2422
Club	de	shuffleboard	•	soir	(Lise	Bélanger)	 		 418	875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon)  418 875-3455
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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ADMINISTRATION

NOM RESPONSABILITÉS



4609, route de Fossambault, app. 102
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-CartierNOTAIRES INC.

BOILARD, RENAUD

Téléphone : 418 875-1671 www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire
de confiance!

Mario Boilard
Notaire et conseiller juridique
mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net

•	Infrastructures
•	Transport
•	Environnement
•	Architecture		
de	paysage		
et	urbanisme

418 654-9600 
roche.ca

PUB-ENTRE-GUILLEMETS.indd   1 14-12-12   08:25

S.E.N.C.R.L.

1800, avenue Industrielle, suite 101

BCF s.e.n.c.r.l.

Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
téléc. 418 524-1717
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5

Merci à nos annonceurs


